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Nos rives de lac et nos forêts ont été 
délestées d’un volume exceptionnel 
de déchets en tout genre ! C’est 
que les associations pour lesquelles 
le nettoyage des rives du lac est de 
coutume ont répondu présentes, mais 
également les résidents de la commune 
et les écoles. Plus de 100 personnes 
ont participé à la journée de nettoyage 
du 12 avril dernier, quelques unes ont 
apporté à la déchetterie des détritus 
récoltés après cette journée, puis la 
totalité des élèves scolarisés dans la 
commune ont pris part à l’action avec 
leurs enseignants. Au total, ce sont près 
de 300 paires de mains qui ont plongé 
dans nos « poubelles de la nature »…

Autant de participants, ça étonne ! Si 
leurs motivations sont diverses,   il est 
certain que chacun rêve de plus de 
respect de la nature ou d’autrui : gageons 
que cette manifestation proteste 
contre le littering suffi samment fort 
pour que la propreté acquise perdure. 

Le Conseil communal dit son vif merci 
à la Société de Pêche de la Basse 
Gruyère, les associations de l’Île et 
du Port d’Ogoz, la Corporation de 
Villarvassaux, au corps enseignant et 
à tous les élèves et citoyens qui se 
sont impliqués dans cette action pour 
le bien de tous. 

Eau de baignade de première 
qualité
Selon une analyse microbiologique  
de l’eau du lac prélevée au camping 
de Gumefens le 11 juin 2008, toutes 
les mesures sont au-dessous des 
valeurs de tolérance : selon la 
recommandation de l’OFSP de 1991, 
nos plages répondent aux critères de 
la classe de qualité A. Belle plage après le coup de balai!
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Conformément à l’article 275d de l’ODAI 
(Ordonnance fédérale sur les denrées 
alimentaires) en vigueur depuis le 1er mai 
2002, tout distributeur d’eau potable doit 
informer les consommateurs de la qualité 
de l’eau distribuée au moins une fois par 
année de manière exhaustive.

Qualité microbiologique et chimique

Tous les échantillons prélevés durant 
l’année 2007 sur le réseau d’eau de la 
Commune répondaient aux exigences 
légales pour les paramètres chimiques et 
microbiologiques analysés.

Dureté totale de l’eau

La dureté totale de l’eau est située 
entre 2,8 et 3,7 mmol  selon la source 
d’approvisionnement. Cette dureté est 
considérée comme moyennement dure.

Information sur la qualité de l’eau potable

Paramètre Unité Résultat 1 Résultat 2 Résultat 3 Résultat 4
Lieu Source Puits Puits Abonné
Couleur incolore incolore incolore incolore
Turbidité UT/F 0.22 0.18 0.04 0.04
Conductivité µS/cm 491 635 507 505
Dureté totale mmol/l 28.8 37 30.7 30.5
Ammonium mg/l <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Nitrite mg/l <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Nitrate mg/l 8 15 9 9
Germes aérobies UFC/ml 4 1 0 17
Escherichia coli UFC/100ml 0 0 0

Teneur en nitrate

La teneur en nitrate est de 5 mg/l selon la 
source d’approvisionnement. Quant à la 
tolérance, elle est de 40 mg/l.

Provenance de l’eau

La Commune s’approvisionne dans trois 
sources. La source du Gibloux alimentant 
à 100% le secteur d’Avry-dt-Pont, de 
Le Bry et partiellement de Gumefens, la 
source des Monts alimentant le secteur de 
Gumefens et, le captage d’Echarlens en 
complément durant les périodes de forte 
consommation.

Traitement

Quelle que  soit la source d’approvi-
sionnement, l’eau ne subit aucun 
traitement.

Mise au concours d’un poste de chauffeur de bus (m/f) remplaçant

Suite à la démission de la titulaire, la Commune de Pont-en-Ogoz met au 
concours le poste de chauffeur de bus (m/f) remplaçant(e)  pour la rentrée 
scolaire 2008. Cette activité demande une disponibilité durant la journée 
pour remplacer l’une ou l’autre des conductrices titulaires en cas de maladie, 
absence, etc.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez vous adresser 
à Mme Marie-José Gapany, responsable des transports, au no de tél. 079 
377.57.78 ou à Mme Laurence Conus Castella, Conseillère communale, 
responsable des écoles, au no de tél. suivant : 026/915.10.32 ou 
079/757.92.66.

Les offres de services sont à adresser par écrit au Conseil communal à 
1644 Avry-devant-Pont jusqu’au 30 juin 2008.

INFORMATIONS

DIVERSES

Postes ouverts

Le Conseil communal vous informe que deux postes de membres 
de Commissions sont actuellement vacants.  Il s’agit d’un poste à la 
Commission fi nancière et un autre à la Commission scolaire.

Toute personne intéressée par l’un de ces postes peut le faire savoir par 
écrit au secrétariat communal dans les meilleurs délais.
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Avis aux actuels et futurs propriétaires de chiens

La Préfecture de la Gruyère et la Police cantonale 
enregistrent, à de fréquentes reprises, des plaintes 
au sujet de chiens errants, sans surveillance, sur des 
routes, chemins publics et dans les forêts. Souvent, 
des adultes et enfants sont importunés par ces 
animaux qui les effraient. 

D’autre part, certaines bêtes incommodent le voisinage 
par leurs aboiements diurnes et nocturnes.

Une cohabitation harmonieuse entre l’homme et le 
chien peut être garantie si les détenteurs de chiens 

assument pleinement leurs responsabilités envers 
l’animal et la population.

Afi n d’éviter des désagréments, nous vous 
recommandons de vous informer et de prendre 
connaissance de la loi du 6 octobre 2006 en application 
du code pénal(LACP), ainsi que dans la loi du 2 
novembre 2006 sur la détention des chiens (LDCh)  
auprès du Service vétérinaire cantonal à Granges-
Paccot,  tél. 026 305 22 70 ou  le site internet : www.
admin.fr.ch/svet.

Accueil extrascolaire : fi n de la collaboration avec l’AES Marsens

Comme annoncé dans le bulletin du mois d’avril, 
l’Association d’Accueil familial de Jour propose un 
accueil extrascolaire pour les enfants en scolarité. 
Dès la rentrée d’automne 2008, ce service est 
spécialement subventionné par la Commune. 

Cette organisation avec des mamans de jour étant 
optimale pour les enfants de notre commune (trajets, 
temps de pause à midi), le Conseil communal a 
décidé de ne pas renouveler la convention avec 
l’AES Marsens, malgré une expérience positive avec 
l’association «La Passerelle» que nous remercions.

Pour inscrire un enfant avant, après l’école ou pour 

des repas de midi, veuillez vous adresser directement 
à l’adresse suivante : 

Association d’Accueil familial de Jour
Rue de Vevey 18
1630 Bulle
026 912 33 65 
(ma 8h30-11h30, ve 8h30-11h30 et 13h00-15h00)
gruyere@accueildejour.ch

Modifi cations des PAL et du RCU d’Avry-devant-Pont à l’enquête actuellement

A compter du 27 juin 2008 et pour 30 jours, la 
Commune de Pont-en-Ogoz met à l’enquête publique 
cinq modifi cations des PAL (plan d’aménagement 
local) de Gumefens et Avry-devant-Pont. Lors du 
bulletin de fi n d’année 2007 et de l’assemblée 
communale du 14 décembre 2007, la population 
avait déjà été informée de ces modifi cations. 

Il s’agit des objets suivants :

- 3 modifi cations mineures : affectation de 
terrains de dimensions minimes en zone 
constructible, pour lesquelles des permis de 
construire ont déjà été produits, 

- l’affectation en zone constructible du solde 
de la parcelle sur laquelle se trouve le 
bâtiment de la Cigogne à Gumefens pour 

      permettre la modifi cation de la construction 
existante et l’édifi cation d’un second 
bâtiment, 

- une modifi cation du RCU (règlement 
communal d’urbanisme) d’Avry-devant-Pont 
qui concerne les parcelles de la Société de 
Pêche. 

Un autre dossier, plus médiatisé, de la modifi cation 
de PAL concernant l’implantation d’une horlogerie 
à Pont-en-Ogoz est lui aussi à l’enquête 
depuis le 20 juin pour 30 jours également.

Les  documents relatifs à ces modifi cations sont 
disponibles pour consultation au bureau communal.



Administration 
Email :  commune@pont-en-ogoz.ch
Site :  http://www.pont-en-ogoz.ch
Tél. :  026 915 14 94
Fax :  026 915 28 58
Ouverture : Lundi  14h00-17h00
 Mercredi 09h00-11h30
 Jeudi 15h00-19h30

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont : 026 915 31 39
Gumefens : 026 915 30 25
Le Bry : 026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me   19h00-20h00
au 31.5 : Sa   09h30-12h00 16h00-17h00
Du 1.6 : Me   18h30-20h30
au 30.9 : Sa   09h30-12h00 16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Av. de la  Gare 12-1630 Bulle
Email: JPGruyere@fr.ch
Tél.: 026 305 86 40    Fax: 026 305 86 41

Poste
Du lundi au vendredi 07h30-08h15
  15h30-17h45
Samedi  07h30-08h15

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve    6h30-12h / 15h-18h30
Sa          6h30-12h  
Di           6h30-11h45
Mercredi: Fermé
Tél.:   026 915 21 29

Banque Raiffeisen
Lundi  16h00-19h00
Mardi  13h00-15h30
Jeudi - vendredi 08h30-11h30

FERMETURE DU BUREAU COMMUNAL

Le bureau communal sera fermé 
du lundi 28 juillet au vendredi 15 août 2008.

En cas d’urgence pour une carte d’identité ou un passeport veuillez vous 
adresser au Service des passeports et cartes d’identité à Granges-Paccot, 
tél. 026 305 15 26. Le délai d’attente pour une carte d’identité ou un  
passeport 2006 est de 15 jours ouvrables. Pour le passeport biométrique il 
faut prévoir 30 jours ouvrables dès le transfert  des données biométriques : 
vérifi ez la validité de vos documents d’identité suffi samment tôt... 

Coup de balai: Bravo et merci aux enfants!


